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MAUBEC

Depuis la mi-juin, nombre de belles manifestations se sont déroulées 
de façon très agréable dans notre village : vide greniers de la chas-
se, kermesse et spectacle de fin d’année de l’école Arthur Rimbaud,  
soirées conviviales, fête du village, cinéma de plein air, apéros de 
la Gare, apéros guinguette, concert lyrique sous la houlette des 
 “Concerts au coucher de soleil”… 
j’espère que vous avez pu apprécier chacun de ces moments  
qui font de notre village une richesse permanente de bonheur et de 
plaisir de vie. Merci à tous les organisateurs et à tous les bénévoles 
qui œuvrent pour cela à côté des élus et des agents de notre  
commune. Cette année scolaire, la rentrée sera le 4 septembre, 
113 élèves rejoindront leurs classes ; l’effectif diminue légèrement 
chaque année ; c’est une préoccupation qui nous contraint à inscrire 
les enfants des familles de Maubec Coustellet à l’école du village 
alors qu’auparavant, les inscriptions étaient orientées vers l’école 
de Cabrières Coustellet.
Le prix du foncier et la bascule régulière des baux locatifs vers des 
locations saisonnières ne sont pas étrangers à cette diminution ; 
espérons qu’une remontée, ou au moins une stabilité des effectifs 
permettra d’éviter une nouvelle fermeture de classe.
Comme chaque année, des travaux d’entretien ont été réalisés 
au sein de l’école cet été ; remplacement des stores, démontage 
de la structure provisoire de la cour et, cet automne, implantation  
d’arbres pour créer une nouvelle zone de fraicheur. Autres travaux 
à venir, ceux de la mise en sécurité routière de l’entrée du village 
côté Oppède par la création d’un trottoir et la prolongation de  
l’éclairage public ; Ce nouvel aménagement permettra notamment 
aux élèves de rejoindre l’école avec plus de facilité.

Comme vous avez pu le suivre dans la presse, suite à une plainte de 
voisinage notre commune a été condamnée à réaliser des travaux de 
mise aux normes de la tourelle de la cuisine de la cantine de l’école 
pour un montant disproportionné. Après réflexion et plusieurs con-
seils spécialisés, j’ai choisi de faire appel de cette décision afin de 
démontrer par expertise que des travaux similaires, mais plus rai-
sonnables et bien moins coûteux pour les contribuables maubec-
quois, peuvent être réalisés afin de satisfaire la propriétaire de la 
résidence secondaire concernée. Une nouvelle phase de traitement 
en justice va donc débuter mais avec un réel espoir de voir apparaî-
tre une solution adaptée aux moyens financiers de notre village. 
Ainsi va la vie municipale, faite de contraintes indispensables au 
service de tous, de contraintes inutiles à la collectivité, d’analyse  
financière permanente, d’anticipation, de prospective mais avec, 
aussi et surtout, des satisfactions, des plaisirs et du bonheur de 
vivre dans un village comme le nôtre.
Je vous souhaite une belle fin d’été et une agréable rentrée ; 

Bien à vous
Frédéric MASSIP - Maire de Maubec

Bonne rentree !'
Le mot du maire
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• Approbation du procès-verbal de la séance du lundi  
 15 mai 2023 - 19H00
• Approbation de l’ordre du jour
• Désignation du secrétaire de séance : Grégory FREDIN
• Information au conseil municipal des décisions du maire : 
  - Décision 5b/2023 : Demande de subvention Contrat Vaucluse  
   Ambition 2023-2025 – Aménagement accueil mairie pour un   
   montant de 47 775 €
  - Décision 6/2023 : Bail de location de 3 années pour un atelier   
   de couture

1 Fixation des tarifs cantine et garderie scolaire
 Rapporteur : Aurore STELLA
La conjoncture économique a pour conséquence une hausse des 
coûts de fonctionnement, notamment pour la restauration sco-
laire. L’augmentation du prix des denrées alimentaires, de l’élec-
tricité, du gaz et les augmentations salariales imposées font que 
le prix de revient des repas est en constante évolution.
Malgré l’augmentation générale et mécanique des coûts de fonc-
tionnement, sans recette supplémentaire de l’Etat, le prix du re-
pas est maintenu à 2,60 € pour les enfants. Il est fixé à 4 € pour les 
adultes autorisés à accéder à la cantine (enseignants et person-
nels temporaires de l’éducation nationale, agents communaux).
La garderie périscolaire est un service facultatif qui est confronté 
aux mêmes contraintes financières liées à l’augmentation du prix 
de l’énergie et de la masse salariale. Il est proposé de mettre en 
place une tarification au trimestre de ce service comme suit :

Accueil du 
matin

Accueil du 
soir 1er enfant 2ème enfant A partir du 

3ème enfant

Service 
payant

7h30-
8h20

50€/trim 30 €/trim Gratuit
Service 
payant

16h30-
18h

Le service de garderie sera gratuit de 16h à 16h30 et accessi-
ble uniquement après inscription auprès de la mairie. 
Adopté à l’unanimité

2 Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57   
 au 1er janvier 2024
 Rapporteur : Frédéric MASSIP
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction 
la plus récente, du secteur public local. Instauré au 1er janvier 
2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel 
M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes 
les catégories de collectivités territoriales (régions, départe-
ments, EPCI et communes). Il reprend les éléments communs 
aux cadres communal, départemental et régional existants et, 
lorsque des divergences apparaissent, retient plus spéciale-
ment les dispositions applicables aux régions.
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des 
budgets gérés selon la M14, soit pour la ville de Maubec son 
budget principal et son budget annexe CCAS.
Adopté à l’unanimité

3 Redevance d’occupation du domaine public pour les chantiers 
 de travaux sur des réseaux de transport et de distribution   
 d’électricité et de gaz et aux canalisations particulières
 d’énergie électrique et de gaz
 Rapporteur : Philippe STROPPIANA
Le rapporteur propose d’instaurer ladite redevance pour l’oc-
cupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de 
travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distri-
bution d’électricité et de gaz ;
- d’en fixer le mode de calcul, conformément au décret n°2015-
334 du 25 mars 2015, en précisant que celui-ci s’applique au 
plafond règlementaire.
Approuvé à l’unanimité

4 Fixation des durées d’amortissement des subventions  
 d’équipement)
 Rapporteur : Frédéric MASSIP
Conformément à la réglementation, il convient de fixer les 
durées d’amortissement des subventions d’équipement versées, 
imputées au compte 204.
Les durées maximales d’amortissement fixées par le décret n° 
2015-1846 du 29 décembre 2015 sont de :
 - 5 ans pour les subventions qui financent des biens 
  mobiliers, du matériel ou des études,
 - 30 ans pour les subventions qui financent des biens 
  immobiliers ou des installations,
 - 40 ans pour les subventions qui financent des projets 
  d’infrastructure d’intérêt national.
Il est possible de proposer des durées d’amortissements in-
férieures, si cela est budgétairement soutenable. L’instruction 
comptable et budgétaire M14 offre également la possibilité de 
neutraliser la dotation aux amortissements des subventions 
d’équipement, partiellement ou totalement (décret n°2015-1846 
du 29 décembre 2015).
Le rapporteur propose de fixer les durées d’amortissement des 
subventions d’équipement versées comme suit :
 - 5 ans pour des biens mobiliers, du matériel ou des études,
 - 10 ans pour des biens immobiliers ou des installations,
 - 10 ans pour des projets d’infrastructures d’intérêt national.
Le rapporteur propose de procéder à la neutralisation totale de la 
dotation d’amortissements des subventions d’équipement versées.
Adopté à l’unanimité

5 Décision modificative n°1
 Rapporteur : Frédéric MASSIP
Le rapporteur propose à l’assemblée d’approuver la décision 
modificative n°1 au budget 2023 “Ville” de la commune de 
Maubec comme présentée ci-dessous :

SECTION D’INVESTISSEMENT – DÉPENSES :

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES :

SECTION DE FONCTIONNEMENT – DÉPENSES :

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES :

Adopté à l’unanimité

6 Fonds de concours Luberon Monts de Vaucluse 2023
 Rapporteur : Frédéric MASSIP
Le rapporteur propose de solliciter un fonds de concours à la CC 
LMV réparti comme suit : 
 - aménagement d’une voie chaussidou, chemin du Carraire vers 
  camping intercommunal Les Royères du Prieuré au titre du 
  volet “Tourisme” pour un montant de 2 740 €,

Compte-rendu conseil  
municipal du 5 juillet 2023 

Chap Art Op. r/o
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Concessions et droits similaires (logiciel JVS)

Autres réseaux (vidéoprotection)

Installations générales (extension cimetière)

Neutralisation des amortissements des 
sub-ventions d’équipement versées
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+1 271,00
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Chap Art Op. r/o

77 7768 042 o Neutralisation des amortissements des 
subventions d’équipement versées

TOTAL GÉNÉRAL

+1 271,00

1 271,00
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 - aménagement accueil mairie au titre du volet “Tourisme” pour  
  un montant de 10 237 €. La mairie est un lieu d’accueil touristique,  
  au même titre que l’agence postale communale, au travers  
  des renseignements communiqués et des documents mis  
  à disposition. 
Adopté à l’unanimité

7 Modification du tableau des effectifs – création d’un poste   
 d’adjoint administratif principal de 2ème classe 
 Rapporteur : Frédéric MASSIP
Compte-tenu de la réussite à l’examen professionnel d’accès au grade 
d’adjoint administratif principal de 2ème classe d’un agent administratif 
de la commune, il est proposé au conseil de modifier le tableau des 
effectifs et de créer un poste d’adjoint administratif principal de 2ème 
classe afin de permettre la promotion de l’agent concerné. 
Adopté à l’unanimité

8 Subvention Collège du Calavon
 Rapporteur : Aurore STELLA  
Suite à la demande des enseignants du collège du Calavon concer-
nant les élèves méritants à récompenser au terme de leur scolarité 
au collège, le rapporteur propose d’attribuer une aide sous forme 
de subvention à hauteur de 90 € (30 € pour 3 élèves maubecquois).
Adopté à l’unanimité 

Le maire lève la séance à 19H30.
Le maire, Frédéric MASSIP

• Approbation du procès-verbal de la séance du mercredi  
 5 juillet 2023 - 19H00
• Approbation de l’ordre du jour
• Désignation du secrétaire de séance : Jean-François DUBOIS

1 Marché de travaux de voirie – route d’Oppède : autorisation   
 d’attribution et de signature du marché de travaux
 Rapporteur : Philippe STROPPIANA
Les études de conception sont terminées et la procédure de 
consultation des entreprises a été lancée le 9 juin 2023, selon la 
procédure de l’appel d’offres ouvert (MAPA).
Les candidats avaient jusqu’au 30 juin 2023 pour remettre une offre.
Les offres reçues ont été analysées selon les 
critères suivants :
- Valeur technique : 60%
- Prix pour 40 % 
La municipalité s’appuyant sur l’analyse des offres effectuée 
par le bureau d’études ELLIPSE, a retenu l’offre de l’entreprise 
EUROVIA pour un montant de marché proposé à 234 032 € HT.
Le planning prévisionnel du marché prévoit un démarrage des 
travaux courant septembre 2023.
Adopté à l’unanimité 

Le maire lève la séance à 19H20.
Le maire, Frédéric MASSIP

Compte-rendu conseil  
municipal du 31 juillet 2023

Depuis le 1er juin 2023, les horaires de l’agence 
postale communale sont :
Lundi : fermé
Mardi : 8h15-12h30/13h30-16h30
Mercredi : 8h15 -12h30
Jeudi : 8h15 -12h30
Vendredi : 8h15 -12h30
Samedi : 8h30 – 12h00
Levée du courrier (boîte aux lettres extérieure) : 
du lundi au vendredi : 11h15 samedi : 11h

RappelRappel  
horaireshoraires

Nos entreprises
         ont du talent…

Découvrez votre toute nouvelle agence 
immobilière au coeur de Maubec ! 

Qui de mieux qu’une maubecquoise pour vous accompagner et 
vous conseiller dans votre projet immobilier ? Profitez de services 
sur mesure et de connaissances approfondies du marché local.
L’équipe SBH Immobilier vous reçoit au 43 rue Basse,
du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30, les après-midi et 
week-end sur rendez-vous ; 
Contact par téléphone au 07 56 91 36 44 ou par mail 
sur contact@sbh-immo.eu.
Site internet : www.sbh-immo.eu
Pour l’ouverture de votre agence SBH Immobilier, les maubecquois 
sont invités à l’inauguration le vendredi 29 septembre à 18h00, 
offrant ainsi une opportunité de partage et de rencontre dans une 
atmosphère conviviale.
Estimations offertes pour les maubecquois !



BOXE
Fight spirit academy club de 
boxe - José ATO (salle des fêtes)
Tél : 06 72 14 62 51
ato.jose@orange.fr
Lundi et jeudi 18h30/21 h

HIP-HOP
Enfants-Adolescents 
Pauline RECORDIER
(salle polyvalente)
pauline.recordier@gmail.com 
Mercredi 14h15/15h (enfants)
  15h30/16h30 (ados)

JUDO JUJITSU
Enfants-Adultes 
Patrick RAMIREZ (salle des fêtes)     
Tél : 06 33 42 20 62
maubec.gokan.judi.jujitsu@gmail.com
Mercredi 17h/18h (enfants)
  18h/19h (ados)

Actualités culturelles & associatives
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Vous 
trouverez
forcément
votre 
activité !
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Espace réservé à l’expression 

des conseillers élus du 
groupe d’opposition

Septembre : les vendredis 1er, 15 et 29 
à partir de 9h30 
Sur RDV uniquement  
au 04 90 76 92 09

Permanences  
CONSEIL ARCHITECTURAL  
et RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Les élus minoritaires

Prochaine permanence de proximité de
La Mutuelle Générale d’Avignon
dans votre agence postale communale :

le mardi 26 septembre 2023
de 9h00 à 12h00

Prise de rendez-vous auprès de l’agence postale  
communale : 04 90 76 86 48

Dates de mise à disposition  
du bus 9 places avec chauffeur pour emmener les 
personnes âgées de la commune faire  
leurs courses au SUPER U de Maubec Coustellet  
(rendez-vous à 9h30 devant la mairie) :
- Le mardi 5 septembre 2023  
- Le mardi 12 septembre 2023 
- Le mardi 19 septembre 2023
- Le mardi 26 septembre 2023
Merci de réserver votre place au plus tard la 
veille à l’accueil de la mairie (tél 04.90.76.92.09)
Bien entendu, les personnes seront raccompagnées à 
leurs domiciles avec leurs courses.

Michel REY - Vice-président du CCAS

CCAS

Aide aux devoirs 
                  à l’école Arthur Rimbaud   
La présence de notre équipe de bénévoles auprès de nos 
élèves ayant été si précieuse, nous avons décidé de reconduire 
l’aide aux devoirs les lundi, mardi et jeudi de 16h30 à 17h30.
Si vous êtes disponible, pédagogue avec l’envie d’échanger 
et de soutenir notre jeunesse, venez vous faire connaître à 
l’accueil de la mairie avec vos disponibilités.
Début de l’aide aux devoirs le 18 septembre.

Aurore STELLA
Adjointe en charge des affaires scolaires

Le recensement est obligatoire,
Il est à réaliser entre votre 16e anniversaire et la fin 
du 3e mois suivant.
L’attestation de recensement, 
* Elle est délivrée sur présentation de :

- la carte nationale d’identité
- le livret de famille

- un justificatif de domicile

* Elle est obligatoire entre 
16 et 18 ans pour :
s’inscrire à tout examen 
et concours soumis au 
contrôle de l’autorité 
publique (code, conduite 
accompagnée, BAC, BEP, 
CAP…)

L’équipe de bénévoles de l’année dernière avec les 2 agents  
municipaux , la directrice Chantal Rémy et l’adjointe Aurore Stella 
en charge des affaires scolaires.

TEXTE NON PARVENU.
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Société 
de chasse
«La Protectrice»

    La société de chasse « La Pro-
tectrice » tiendra une permanence pour les cartes 
de chasse (campagne 2023/2024) en mairie les :

- Samedi 9 septembre de 10h à 12h
Pièces à fournir : permis de chasser et attestation 
d’assurance. Les cartes spécifiques sociétés devront 
être retirées personnellement les jours et heures de 
permanence, (le règlement se fera par chèque de préférence).

Le président, Joël MONFRIN

ESPACE CULTUREL ARMAND MEFFRE
Petit festival de théâtre autour du cinéma.

«La Magnani» grande actrice italienne  
et Gelsomina l’héroïne de «la Strada»

Samedi 23 septembre 2023 à 19h
ANNA MAGNANI, LE 

TEMPS D’UNE MESSE 
Texte d’Armand Meffre • Interprété et 

mis en scène par Marie-Joséphine Susini
30 ans après sa création en Avignon au 
théâtre du «Chêne noir» en 1993, et son 

succès ces dernières années au Festival d‘Avignon et 
en tournée ; M.L.C se devait et est heureux d’accueillir, 
la pièce d’Armand Meffre, dans son village natal et à 

l’Espace Culturel qui porte son nom. 

Dimanche 24 septembre 2023 à 15h
GELSOMINA 

Texte de Pierette Dupoyet • Interprété et 
mis en scène par Marie-Joséphine Susini

« Magnifique interprétation… Elle est  
Gelsomina, vous prend par la main et ne 

vous lâche plus… Un spectacle d’une immense
humanité, désarmant de tendresse…» 

Une évidence pour M.L.C de faire résonner 
les mots de Gelsomina dans la salle qui accueille 
régulièrement le cinéma itinérant «La Strada».

2 spectacles à ne pas manquer
Tarif : 10€ - 15€  pour les 2 spectacles 

Réservation conseillée à partir du 12 septembre
(Médiathèque de Maubec) 

Maubec Loisirs Culture

Foyer Rural
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Maubec
Dans le cadre de notre volonté de 

respecter les forêts, nous utilisons
maintenant du papier mat PEFC.

Lettre d’information mensuelle de la Mairie de Maubec.
Directeur de la publication : Frédéric Massip.

Comité de rédaction : Jean-François Dubois et Nathalie Gros.

“Maubec infos” - Mairie de Maubec - 450 Grande Rue - 84660 Maubec
Tél. 04 90 76 92 09
email : contact@mairiemaubec-luberon.fr
www.mairiemaubec-luberon.fr

Scannez ce QR code et  
retrouvez toutes les  
publications légales

En septembre à La Gare de Coustellet  
Espace de curiosités artistiques, culturelles  
et citoyennes. Actualité à suivre sur  
www.aveclagare.org et nos réseaux sociaux. 
Côté jeunes & familles :  Accueil Jeunes (11 à 17 ans)
• Voir site : www.aveclagare.org/jeunes-et-familles/pour-
les-jeunes/ 

Scène ouverte musicale : 
• Vendredi 29 septembre > SCÈNE OUVERTE :
 20h30 → 22h30  
Vous êtes passionné de musique ? Vous rêvez 
de monter sur scène et de partager votre tal-
ent avec un public enthousiaste ? Ne manquez 
pas notre soirée scène ouverte, l’événement 
incontournable pour tous les artistes en 
herbe ! Que vous soyez chanteur, musicien, 
humoriste ou danseur, cette soirée est faite pour vous. Venez 
exprimer votre créativité et briller sous les projecteurs. C’est 
l’occasion parfaite de rencontrer d’autres artistes, de vous 
faire remarquer et de vivre une expérience unique dans une 
ambiance conviviale et chaleureuse. Rejoignez-nous pour une 
soirée remplie de talents et de découvertes musicales !

ACCUEIL public & standard téléphonique à La Gare de Coustellet :  
Du mercredi au vendredi 10h → 13h - 14h → 18h (sonnette à l’entrée - rez-de-chaussée/côté nord)

+ d’infos : www.aveclagare.org facebook - instagram : « La gare de Coustellet » « Anim La Gare » Tél. (standard) 04 90 76 84 38

Marché paysan  
de Maubec Coustellet
Dernier mercredi soir de la saison, 
le 6 septembre 2023

La STRADA 
centre culturel Armand Meffre Lundi 18 septembre à 20h30 : 

«Un coup de maître»
Comédie dramatique de Rémi Bezançon avec Vincent Macaigne, Bouli Lanners, Bastien Ughetto.

Propriétaire d’une galerie d’art, Arthur Forestier représente Renzo Nervi, un peintre en pleine crise  
existentielle. Les deux hommes sont amis depuis toujours et, même si tout les 

oppose, l’amour de l’art les réunit. En panne d’inspiration depuis plusieurs années, 
Renzo sombre peu à peu dans une radicalité qui le rend ingérable. Pour le sauver, Arthur élabore un 

 plan audacieux qui finira par les dépasser... Jusqu’où peut-on aller par amitié ?

Lundi 2 octobre à 20h : 

«Il Boemo»
Film historique, biopic de De Petr Vaclav avec Vojtěch Dyk, Barbara Ronchi, Elena Radonicich.
1764. Dans une Venise libertine, le musicien et compositeur Josef Myslivecek, surnommé « Il Boemo », 
ne parvient pas à percer malgré son talent. Sa liaison avec une femme de la cour lui permet d’accéder 
à son rêve et de composer un opéra. Dès lors sa renommée grandit, mais jusqu’où ira-t-il ?  
La vie, l’œuvre et les frasques d’un compositeur de génie oublié que le jeune Mozart admirait.


